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DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 

Edition et production phonographiques

Année 2010

Direction de la culture et du patrimoine

Service économie créative

ORGANISME DEMANDEUR : …………………………………………..

Référence du dossier (cadre réservé à l’administration) :

Ce dossier est à remplir et adresser à :

Monsieur le Président du Conseil Régional d’Aquitaine

Direction de la Culture – service économie créative

Hôtel de Région

14, rue François de Sourdis

33077 Bordeaux Cedex

Ce dossier doit impérativement être envoyé avant le 31 décembre 2009
Il est également conseillé de nous retourner votre demande par courrier électronique à l’adresse suivante : morgan.huyghe@aquitaine.fr
Renseignements :

Morgan Huyghe

Service des économie créative

Direction de la Culture

Tél. 05 57 57 09 36 - Fax. 05 57 57 86 68

Ce dossier ne pourra faire l’objet d’un examen qu’après réception des éléments suivants :

· Une lettre de saisine à l’attention du Président du Conseil Régional
· Un jeu papier du présent dossier dûment complété et signé (complété d’un envoi électronique autant que possible), et

· Un R.I.B. ou R.I.P. original (le nom du bénéficiaire et/ou de l’organisme et l’adresse indiqués sur ce RIB doivent être rigoureusement les mêmes que ceux du demandeur qui a statut légal pour déposer le dossier)

· Pièces financières relatives à la structure 

· les derniers états financiers définitifs approuvés (bilan financier et compte de résultat) 

· les pièces approuvées lors de la dernière Assemblée générale

· bilan moral, procès verbal de la dernière Assemblée Générale

· budget prévisionnel

· Pièces justificatives relatives au statut juridique de la structure 

· Pour les sociétés (s’il s’agit d’une première demande, ou en cas de modifications) :

· Un extrait de Kbis original récent

· pour les associations (s’il s’agit d’une première demande, ou en cas de modifications) :

· l’insertion au Journal Officiel, ou le récépissé de déclaration de modification
· les statuts mis à jour

· la liste des membres du Conseil d’Administration et du Bureau

· Copie des contrats passés entre la structure et ses artistes pour l’année 2010
· Tout document que vous jugerez utiles pour la bonne instruction de votre demande (dossier de presse, programmes, etc.) et en particulier, pour les labels déjà soutenus, justificatif de la mention du soutien (copie de la page reprenant le logo et/ou en faisant état)
L’inexactitude des renseignements portés sur ce dossier ainsi que le non respect du délai de saisine conduiront à l’ajournement de la demande. 

Pendant l’instruction du dossier, toute modification inhérente à la structure ou au projet devra nous être signalée dans les meilleurs délais.

N.B. : lors d’une nouvelle sollicitation de la part d’un bénéficiaire antérieur, il sera tenu compte de l’utilisation du soutien accordé conforme à la demande, du bon solde du dossier correspondant, et du respect des engagements prévus (notamment en termes d’information et de communication).

Toute demande éligible finalement retenue, et approuvée par l’assemblée régionale, donnera lieu à l’établissement d’une convention ou d’un arrêté qui précisera les modalités d’attribution de l’aide accordée (notamment Objet et Pièces pour paiement), et les engagements des parties.

Objectifs
· Soutenir les éditeurs et producteurs phonographiques indépendants professionnels installés en Aquitaine

Critères d’éligibilité
· Label dont le catalogue comporte au minimum trois productions distribuées professionnellement et sorties au cours des deux dernières années 
· Respect de la chaîne professionnelle du disque, activité majoritaire ne relevant pas de l’autoproduction

· Cohérence et lisibilité du projet d’édition et de production du label, pertinence de la ligne éditoriale et de production

· Qualité du programme éditorial et de production (ou, à titre exceptionnel, de la (des) production(s) soumise(s), en particulier dans le cas de labels émergents, voire d’opérateurs professionnels reconnus du secteur musical mais dont l’activité label est annexe)
Bénéficiaires
· Entreprise individuelle, société à responsabilité limitée, société anonyme, SCOP, SCIC faisant l’objet d’une inscription au Registre du Commerce et des Sociétés en Aquitaine, association aquitaine dont la création fait l’objet d’une parution dans le journal officiel
· Répondant à la définition européenne de la petite ou moyenne entreprise (règlement CE n° 70/2001 du 12 janvier 2001, modifié par la recommandation 2003/361/CE) et n’ayant pas de liens capitalistiques avec des majors compagnies dont l’activité principale est l’édition et la production phonographiques, ou avec des réseaux nationaux ou internationaux de chaîne commerciale ayant pour activité ou la vente de musique enregistrée
· Ayant plus d’un an d’existence (donc susceptible de fournir un bilan financier) 
· Attestant d’une distribution professionnelle (contrat de distribution avec un distributeur et / ou recours à la vente en ligne sécurisée), actant de la réalité de la commercialisation des productions

Plafond de l’aide

· Aide modulable selon l’importance du programme de production présenté (dont niveaux des dépenses de production et de promotion prévues), et le CA réalisé (conformément au barème indicatif qui suit) 

· Appréciation du niveau d’engagement éventuel d’autres partenaires publics (Etat, départements, communes,…) ou privés (organismes professionnels du secteur : Société des producteurs phonographiques (SPPF), Société civile des producteurs phonographiques (SCPP), Bureau Export, Union des indépendants français (UPFI), etc.), et des financements propres

· Attention accordée aux projets faisant appel à des prestataires aquitains, favorisant le maintien et le développement de l’emploi en Région, et intégrant les enjeux du développement durable 
Barème indicatif concernant le plafond de l’aide régionale au programme des labels indépendants

	CA phono HT en €
	Plafond aide régionale

	de
	à
	en €
	en %

	
	< 10 000
	4 000
	50%

	10 000
	40 000
	6 000
	30%

	40 000
	80 000
	8 000
	20%

	> 80 000
	
	10 000
	10%


I - ORGANISME DEMANDEUR
( association


( SCOP, SCIC
 
( EURL, SARL, SA


( autre (précisez) :

CODE SIRET : identifiant numérique de 14 chiffres attribué par l’INSEE

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


CODE APE ou NAF : attribué par l’INSEE selon l’activité principale : 3 chiffres + 1 lettre.

	
	
	
	


CODE JURIDIQUE : composé de 4 chiffres (ex : 9220  : association)

	
	
	
	


Pour les associations : n° d’Immatriculation auprès de la Préfecture de 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


DATE DE CREATION & EVOLUTIONS DE LA STRUCTURE OU L’ORGANISATION :
COORDONNEES
Adresse siège social :

Tél. :

Fax :

Mél :

Site Internet :

Adresse de correspondance (si différente) :

Tél. :

Fax :

Mél :

PERSONNES REFERENTES

- Représentant légal (nom du Président ou du gérant) :

- Responsables de la manifestation & fonction :

Portable :

Mél :

- Responsable administration & finances & fonction :

Portable :

Mél :

PERSONNELS ACTUELS

Statut du gérant :

	Salariés 

Fonctions 


	Type contrat ou catégorie*


	Temps travail annuel**
	Fourchette brut annuel (k€)***

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


* CDI, CDD (préciser si contrat aidé), catégorie (pour les contrats de droit public),  etc. ;

**équivalent temps plein ( ex. 0.5 = 1 temps plein sur 6 mois, ou 1 mi-temps sur 12 mois) ;

*** niveau de rémunération brute annuelle (fourchette, ex. 20-25k€)

Intermittents (préciser nombre, fonctions, et temps de travail estimé/recours à l’intermittence) :

Stagiaires ou apprentis (précisez la fonction exercée)

Bénévoles réguliers (nombre, fonctions, et équivalent temps plein annuel global estimé) :

FORMATION, EVOLUTIONS

Organisme collecteur au titre de la formation professionnelle :

Avez-vous mis en place un Plan de formation (si oui, merci de préciser : durée, volume, actions) :

Perspectives d’évolution du personnel qualifié : pérennisation de poste, embauche (et modalités de financement)

Projets de formation professionnelle (+ échéancier, organisme pressenti, financement) ou besoins particuliers repérés à cet égard :

II – INDICATIONS SUR LE LABEL
CRENEAUX MUSICAUX

(à classer le cas échéant par ordre d’importance, où 1 = le plus important)

( Musique contemporaine 

( Rock


( Musique du monde

( Pop




( Musique traditionnelle
( Techno/jungle/house

( Jazz 



( New age


( Hard rock

( Variété / chanson française 
( Variété internationale 
( BO films

( Reggae



( Musique pub

( Rap / hip hop 

( Enfant



( Soul / funk RNB 

( Compils

( Autre (précisez) :

ADHESIONS AUX ORGANISMES PROFESSIONNELS :

Sociétés civiles : 
( oui, lesquelles :



( non

Syndicats : 

( oui, lesquels :



( non

Fédérations - regroupements (ex. FEPPIA, etc.) :

FINANCES

Capital social :

Plafond(s) de découvert consenti(s) par organisme(s) bancaire(s) :

Plafond d’escompte consenti(s) par organisme(s) bancaire(s) :

C.A. annuel HT total de la structure
( 2007 :

( 2008 : 

( 2009 : 

€ réalisé au 



 


€ prévisionnel à fin 2009

( Prévisionnel 2010 :

C.A. annuel HT total de la seule activité édition & production phonographique
( 2007 :

( 2008 : 

( 2009 : 

€ réalisé au 



 


€ prévisionnel à fin 2009

( Prévisionnel 2010 :

Part des ventes de nouveautés / fonds :

Joindre les états financiers définitifs (bilan, compte de résultat) de la structure pour le dernier exercice clos, le cas échéant certifié par le commissaire aux comptes ou validé par l’expert-comptable.

COMMUNICATION & Commercialisation
Distributeurs avec lesquels vous travaillez régulièrement 

(nom de la structure + code postal) :

Remise moyenne :

Avez-vous un site Internet ?

Offre-t-il la possibilité de payer en ligne de manière sécurisée ?

Points de ventes

Merci de hiérarchiser vos lieux de vente par importance en C.A.

……….. % en ventes directes label (concerts, site internet propre, clients & CE,…)

……….. % chez disquaires indépendants

……….. % en grandes surfaces spécialisées

……….. % en hypers-supermarchés 

……….. % sur sites Internet marchands (hors site de l’éditeur)

……….. % de ventes à l’export

……….. % en librairies indépendantes

Avez-vous une activité en termes de vente de droits (préciser) ?

PROMOTION, COMMUNICATION 

Participation à des salons professionnels en 2009 :

Avez-vous en interne une personne dédiée à la promotion et à la communication ?

Avez-vous recours à une attachée de presse (nom + département) ?

Avez-vous un graphiste attitré ?

Quels médias relayent l’information de vos sorties ? (presse nationale, régionale, sites…)

III – PROGRAMME DE PRODUCTION
N.B. : en cas de label émergent, voire d’opérateur professionnel reconnu du secteur musical mais dont l’activité label est annexe, sollicitation exceptionnelle possible au titre d’un ou deux albums, se reporter à la dernière page du dossier.

BILAN DE PRODUCTION

Nb. de titres au catalogue :

Nb. moyen d’ex. pressés :

Avez-vous un presseur attitré (nom + département) ?

Pour les éditeurs qui n’ont jamais été aidés : Historique et ligne du label
Pour les éditeurs déjà aidés :  Réalisation du programme du label et évolutions (commentez les choix faits en 2010 et précisez les évolutions concernant les dernières années)

Intégration du développement durable ?

Quels sont selon vous vos points forts / points faibles ? 

Quelle analyse faites-vous de vos ventes et de votre concurrence ?

Merci de compléter ci-après les informations relatives à votre programme de production réalisé et prévisionnel. Les labels émergents ou les opérateur professionnel reconnu du secteur musical dont l’activité label est annexe peuvent solliciter une aide à titre exceptionnel pour 1 ou 2 albums : se reporter directement p. 11.
PROGRAMME DE PRODUCTION REALISE 2009 

Nb. de titres produits par an 

· 2007 :
· 2008 :
· 2009 :

	Titre & genre
	Artiste
	Nb. ex.
	Date 

sortie

(mm/aa)
	Coût de production réalisé*


	Prix 

vente 

TTC
	Equilibre

nb. d’ex 
	Nb. ex. vendus à (mm/aa)



	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


* Coût de production = dépenses liées à l’enregistrement hors frais de marketing, promotion, royautés et droits mécaniques
Total des coûts de production réalisés en 2009 :

Total des coûts de promotion réalisés en 2009 :

Analyser :

· la pertinence du nombre d’ex. pressés

· l’équilibre de la production 

· la décomposition des charges :

· rémunération accordée aux artistes

· frais d’enregistrement

· frais de postproduction

· coûts de fabrication

PROGRAMME EDITORIAL PREVISIONNEL 2010 

Nombre de titres total prévus sur l’année 2010 :

	Titre & genre
	Auteur
	Tirage

nb. ex
	Date 

prév.

(mm/aa)
	Coût de production prév.*


	Prix 

vente 

TTC
	Equilibre

(nb. d’ex) 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


* Coût de production = dépenses liées à l’enregistrement hors frais de marketing, promotion, royautés et droits mécaniques
Total des budgets de production prév. en 2010 :

Expliquer :

· les tirages prévus

· l’équilibre de votre production 

· la décomposition des charges :

· rémunération accordée aux artistes

· frais d’enregistrement

· frais de postproduction

· coûts de fabrication

PROMOTION, ANIMATIONS, COMMERCIALISATION

Budget de promotion prév. :

Opérations de promotion prévues (animations, salons, showcase, etc.) :

Tournées, lieux de concerts ciblés

· en région Aquitaine :

· en France & à l’international :

Autre (précisez) :

Projets éventuels en  termes d’outils et de supports de promotion :

OBJECTIFS ET ORIENTATIONS A MOYEN TERME 

Préciser les conditions et financements envisagés pour la mise en œuvre des développements projetés ou souhaités :

Avez-vous de projets d’optimisation de votre diffusion/distribution  (contractualisation avec diffuseur professionnel, mutualisation…) ?

Lorsqu’un label a bénéficié du concours du Conseil régional, il s’engage à l’indiquer sur tous les documents d’informations relatifs à son programme de production, et à le mentionner dans les productions correspondantes.
LABEL EMERGENT (ou opérateur professionnel reconnu du secteur musical mais dont l’activité label est annexe) 

N.B. : ne concerne pas les labels déposant une demande au titre de leur programme de production, et ayant rempli les pp.9-10.

Album(s) sur le(s)quel(s) porte la sollicitation (nom & artiste) :

Budget prévisionnel




ALBUM 1


ALBUM 2

	CHARGES

	Rémunérations (charges comprises)
	………………….€
	………………….€

	Chanteur(s)
	
	

	Musiciens
	
	

	Directeur artistique
	
	

	Réalisateur
	
	

	Ingénieur du son
	
	

	Autres rémunérations (préciser)
	
	

	Enregistrement
	………………….€
	………………….€

	Location studio
	
	

	Prises : ………. jours  X  ………. €
	
	

	Mixage :………. jours  X  ………. €
	
	

	Bandes & Fournitures
	
	

	Location matériel / instruments 
	
	

	Hébergement / Transport
	
	

	Défraiements artistes
	
	

	Autres défraiements
	
	

	Autres frais (à préciser)
	
	

	Post Production
	………………….€
	………………….€

	Montage / Codage / Mastering
	
	

	Frais de création des visuels
	
	

	Autres frais (à préciser)
	
	

	Fabrication
	………………….€
	………………….€

	Pressage album + Impression livret
	
	

	Nbre d’exemplaires pressés
	
	

	SDRM
	
	

	Promotion / Publicité
	………………….€
	………………….€

	Achat  d’espace
	
	

	Attachée de presse
	
	

	Autres (hors clip, tour support)
	
	

	TOTAL CHARGES
	
	


ALBUM 1


ALBUM 2

	PRODUITS

	Apports en fonds propres
	………………….€
	………………….€

	Apport producteur
	
	

	Apports co-producteurs
	
	

	Apports organisations professionnelles
	
	

	SCPP
	
	

	ADAMI
	
	

	FCM
	
	

	SPPF
	
	

	MFA
	
	

	SACEM
	
	

	TOTAL PRODUITS
	
	


ELEMENTS FINANCIERS & RECETTES DES 3 DERNIERES ANNEES

	SOUTIENS TTC
	2007
	2008
	2009

	Europe 


	
	
	

	Etat 

	
	
	

	Région 

	
	
	

	Département(s) 


	
	
	

	Regroupement de Collectivités  

(précisez)
	
	
	

	Commune(s)

	
	
	

	Organismes professionnels, autres soutiens parapublics (préciser) 


	
	
	

	
	
	
	

	RECETTES HT
	2007
	2008
	2009

	Chiffre d’affaires* total HT
	
	
	

	C.A.* production phonographique uniquement HT
	
	
	

	Total des produits de la structure

(ventes, prestations, subventions…)


	
	
	

	Résultat d’exploitation
	
	
	


* Pour mémoire, les subventions apparaissent en produits mais ne sont pas intégrées au chiffre d'affaires.
MONTANT SOLLICITE EN 2010 :

N.B. : le niveau du soutien éventuel est notamment modulé selon le CA réalisé par le label d’une part, les coûts de production et de promotion réalisés et prévisionnels d’autre part.

Barème indicatif concernant le plafond de l’aide régionale au programme des labels indépendants

	CA phono HT en €
	Plafond aide régionale

	De
	à
	en €
	en %

	
	< 10 000
	4 000
	50%

	10 000
	40 000
	6 000
	30%

	40 000
	80 000
	8 000
	20%

	> 80 000
	
	10 000
	10%


Je soussigné …………………………………………….

en qualité de représentant légal de la structure et ayant qualité pour engager juridiquement, sollicite une subvention pour la réalisation du projet décrit ci-avant.

Je certifie l’exactitude des renseignements indiqués dans le présent dossier.

J’atteste sur l’honneur la régularité de la situation fiscale et sociale de l’organisme que je représente.

	Cachet 
	Date : 
	Nom et signature du représentant légal : 


Merci de penser à joindre  vos derniers bilan et compte de résultat définitifs, et votre budget prévisionnel pour l’exercice concerné.

01/10/2010
Service économie créative – Production phonographique
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